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UNSA DEFENSE 
 
Exercice clos le 31 décembre 2025 
 

 
 
 
Aux élus de l’UNSA DEFENSE,  

 

OPINION  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’UNSA DEFENSE relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine du syndicat à la fin de cet exercice. 
 
 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 

Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 
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Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
 

OBSERVATION 
 
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note 
« Changement de méthode comptable » de l’annexe qui expose le changement des méthodes 
comptables relatif à l’adoption du règlement ANC n°2022-06 et du règlement ANC n°2023-03. 
 
 
 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 

VERIFICATION DU RAPPORT FINANCIER ADRESSE AUX MEMBRES 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport moral du Président et dans les autres documents 
adressés sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du syndicat. 
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RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT 
LA GOUVERNANCE DU SYNDICAT RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du 
syndicat à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le syndicat ou de cesser son 
activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 
 
 
 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 
L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre syndicat. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité du syndicat à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie 
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 
 
 

  Fait à Montpellier, 
Le 4 mai 2026 
 

 
 
 
 

_________________________ 
Le commissaire aux comptes 
AXIOME AUDIT  
Laurent PASTOU 
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PASSIF
FONDS SYNDICAUX

Fonds Propres Net N-1
Fonds syndicaux sans droit de reprise 0,00 € 0,00 €

Ecarts de réévaluation 0,00 € 0,00 €

Réserves 1 809 233,10 € 1 810 821,99 €

Report à nouveau 0,00 € 0,00 €

Résultat -8 506,38 € -1 588,89 €

Autres fonds syndicaux Net N-1
Fonds syndicaux avec droit de reprise 0,00 € 0,00 €

Ecarts de réévaluation 0,00 € 0,00 €

Subventions d'investissement sur biens non renouve 0,00 € 0,00 €

Total 1 1 800 726,72 € 1 809 233,10 €

PROVISIONS

Net N-1
Provisions 0,00 € 0,00 €

Total 2 0,00 € 0,00 €

Net N-1
Fonds dédiés 0,00 € 0,00 €

Total 3 0,00 € 0,00 €

DETTES

Net N-1
Emprunts et dettes auprès d'étab. de crédit 0,00 € 0,00 €

Dettes financières 0,00 € 0,00 €

Dettes diverses 12 721,55 € 51 134,15 €

Total 4 12 721,55 € 51 134,15 €

Net N-1
Compte de régularisation 0,00 € 0,00 €

Total 5 0,00 € 0,00 €

Total Passif 1 813 448,27 € 1 860 367,25 €

ACTIF
ACTIF IMMOBILISE

Brut Amort./Dep. Net N-1
Actif incorporel 699,99 € 466,66 € 233,33 € 699,99 €

Actif corporel 1 285 679,19 € 83 512,72 € 1 202 166,47 € 1 213 224,11 €

Actif financier 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total 1 1 286 379,18 € 83 979,38 € 1 202 399,80 € 1 213 924,10 €

ACTIF CIRCULANT

Brut Amort./Dep. Net N-1
Stocks et Fournitures 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Créances 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 11 384,60 €

Total 2 1 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 11 384,60 €

Brut Amort./Dep. Net N-1
Disponibilités 610 048,47 € 0,00 € 610 048,47 € 635 058,55 €

Total 3 610 048,47 € 0,00 € 610 048,47 € 635 058,55 €

Brut Amort./Dep. Net N-1
Comptes de régularisation 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total 4 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total Actif 1 813 448,27 € 1 860 367,25 €

Bilan UNSA Défense 2025
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Evènements pluri-annuelsEvènements pluri-annuels

Résultat déficitaire : -8 506,38 €

Produits

Compte Libellé Montant

70 Ventes de produits finis, prestations de services, march 0,00 €

74 Subvention d'exploitation 0,00 €

75 Autres produits de gestion courante 0,00 €

756 Cotisation 290 815,00 €

76 Produits financiers 12 895,90 €

77 Produits exceptionnels 0,00 €

78 Reprises sur amortissements et provisions 0,00 €

789 Contributions de financement 0,00 €

79 Transferts 0,00 €

Totaux 303 710,90 €

Charges

Compte Libellé Montant

60 Achats 62 100,82 €

61 Services extérieurs 13 974,72 €

62 Autres services extérieurs 139 518,10 €

63 Impôts, taxes et versements assimilés 3 089,45 €

64 Charges de personnel 0,00 €

65 Autres charges de gestion courante 79 350,89 €

66 Charges financières 0,00 €

67 Charges exceptiionnelles 0,00 €

68 Dotations aux amortissements et aux provisions 14 183,30 €

689 Engagements à réaliser sur ressources affectées 0,00 €

Totaux 312 217,28 €

UNSA Défense 2025

Compte de Résultat



ANNEXES 2025 

  
Préambule : 

L’annexe de l’UNSA-Défense fait partie intégrante de ses comptes annuels. L’exercice comptable a une 

durée de douze mois, recouvrant la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2025.  

Le bilan est d’un montant égal à 1 813 448,27 € Le compte de résultat de l’exercice présente un résultat 

déficitaire de -8 506,38 €. 

 

Faits caractéristiques : 
LE CONTEXTE 2025 : Amélioration du site internet  

                                         Action de formation fédérale 

                                         Journées des délégués 

 

Présentation : 

 L’UNSA-Défense est une union regroupant : 

 - des syndicats de personnels du ministère des Armées, 

 - des syndicats de personnels des services, des établissements publics, des groupements d’intérêts publics 

et d’associations travaillant dans le secteur de la Défense, 

 - les syndicats des entreprises travaillant dans le secteur de la Défense dont les activités ne rentrent pas 

en concurrence avec celles du ministère des Armées.  

 

L’UNA-Défense a pour objet : 

 - De renforcer la Défense des intérêts matériels et moraux, tant individuels que collectifs de ses 

adhérents ;  

- de développer, au ministère des armées et dans le secteur de la Défense, l’audience et les valeurs qui 

sous tendent le syndicalisme autonome défini par la charte de l’UNSA-Défense. 

 

Règles et Méthodes comptable : 

Les comptes de l’UNSA- Défense au 31 décembre 2025 ont été établis en euros selon la réglementation en 

vigueur.  

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l’exploitation ;  

- permanence des méthodes comptables ;  

- indépendance des exercices et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des 

comptes annuels.  

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques 

 

Immobilisations et Amortissements : 

L’UNSA-Défense est propriétaire de deux locaux sis au 78 et 80, rue Vaneau sur la commune de             

Paris (75007). Des travaux conséquents ont été effectués en 2017, 2018 et 2023. Ils sont amortis dés 

l’année de fin de travaux sur une durée de trente ans. De plus, des améliorations du 80 a eu lieu en 2023 

ainsi que des achats pour améliorer la sécurité des locaux et du matériel en 2025. 

 

Charges : 

Des journées de cohésion avec les délégués régionaux ont été organisées à la fédération ainsi que des 

formations HVSH en région dispensées par le secrétaire général afin de consolider les relations, les 

valeurs de l’UNSA Défense. 

Afin de préparer les élections professionnelles de 2026, des budgets déplacement et goodies ont été alloués 

afin de faciliter les réunions d’informations et de faire rayonner l’UNSA Défense.  

  

Un rapprochement bancaire a été effectué dans les règles de l’art vis-à-vis de la configuration du 

programme. 

Force est de constater des créances et des dettes correspondantes aux virements, chèques émis non 

crédités et reçus non débités au 31/12/2025. 

 

Créances au 31 décembre 2025 :      1 000,00 € 

 



Dettes au 31 décembre 2025 :         12 721,55 € 

 

 

 

Disponibilités : 

L’UNSA-Défense détient des disponibilités pour un montant de : 610 048,47 € au 31 décembre 2025. 

 

Variation des réserves : 

Les réserves passent de 1 810 821,99 € à 1 809 233,10 € soit une variation de -1 588,89 € 

correspondant au résultat de l’exercice de l’année 2024. 

Le résultat de 2025, soit –8 506,38 € sera mis en réserve à la suite de cette assemblée générale. 

 

 

 

Tableau de détermination des ressources nettes de reversements : 

 

Libellé Montant en € 

Cotisations de l’exercice 290 815,00 

Autres produits   12 895,90 

Transfert de charges  

Reversement de cotisation   79 350,89 

TOTAL DES RESSOURCES DE L’ANNEE 224 360,01 

 

Changement de méthode comptable – Application du nouveau Plan Comptable Général : 

Le règlement ANC n° 2022-06, homologué le 30 décembre 2023, modifie le plan comptable général et 

s'applique à compter du 1er janvier 2025.  

Les états financiers de l’exercice ont ainsi été établis conformément aux dispositions du règlement ANC 

n°2022-06 relatif à la modernisation des états financiers et du règlement ANC n°2023-03  modifiant divers 

règlements de l’ANC. 

Ce changement de réglementation comptable entraine notamment :  

• La suppression de la technique de transfert de charges ;  
• une nouvelle définition du résultat exceptionnel, 
• un nouveau format d’annexe,  
• et la présentation de nouveaux modèles d’états financiers   

  

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ne sont pas retraités rétrospectivement des nouvelles 

règles. En revanche, des reclassements et des regroupements ont été opérés dans la colonne comparative « 

31.12.2024 », entre des lignes de bilan ou du compte de résultat, pour respecter le nouveau format des états 

financiers. 

L’adoption du nouveau règlement et les reclassements qui en résultent constituent un changement de 

méthode comptable, dont l’incidence sur les comptes de la société ne constitue que des changements de 

présentation, n’ayant aucune incidence sur le résultat. 

  



Au titre de l’exercice clos le 31/12/2025, ce changement de méthode comptable n’a pas d’impact significatif 

sur la présentation des comptes de la société. »  

  

 

 

 

Evénements postérieurs à la clôture : néant 
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